
Février 2023 

 

Chères Chasseresses, Chers Chasseurs, 

Dans quelques semaines se tiendra notre assemblée générale. A toutes fins utiles, vous trouverez ci-
après des informations concernant la tenue de la manifestation ainsi que les rapports d’activité des 
présidents de commissions. Ces rapports ne seront pas lus lors de l’assemblée. Je ne peux donc que 
vivement vous encourager à les parcourir.  
Je remercie ; Pascal Montavon, Yane Aschwanden, Walter Amstutz, John Messerli qui ont contribué à 
la rédaction de ce courrier.  
Au plaisir de vous rencontrer nombreux lors de nos assises annuelles.  

 
Pour la FCJC - Nicolas Wallimann 

 

 

 
 

Notre site internet www.fcjc.ch a fait peau neuve. Visitez-le ! 
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Samedi 11 mars 2023 à 13:30 

2856 Boécourt - Halle des fêtes (Route de Séprais) 
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           Fédération Cantonale Jurassienne des Chasseurs 
       

Assemblée des délégué.e.s 
Samedi 11 mars 2023 à 13:30 

2856 Boécourt - Halle des fêtes (Route de Séprais) 
 

Ordre du jour : 

Dès 13:00 Accueil des invité.e.s, délégué.e.s et participants.e.s 
         

13:30 1. Mot d’accueil par le président de la société organisatrice 

 2. Hommage aux chasseurs disparus 

 3. Appel et contrôle des cartes de vote des délégué.e.s - nomination   
  de deux scrutateurs 

 4.  Procès-verbal de la dernière assemblée (St Ursanne - 12.03.2022) 

 5.  Rapports 

 5.1 Président FCJC 

 5.2 Présidents des commissions 

 5.3 Office de l’Environnement 

 6.  Comptes et budget 

 6.1 Rapport du caissier 

 6.2 Rapport des vérificateurs des comptes 

 6.3 Approbation des comptes 2022 

 6.4 Cotisations 

 6.5 Budget 2023 

        Pause  

 7. Propositions modification règlement sur l’exercice de la chasse 2023-2024 

 8. Démission - élection au sein du comité 

 9. Parole aux invité.e.s 

 10. Honorariats et remerciements 

 11. Divers et imprévus  

   - Parole à l’assemblée 
   - Désignation société organisatrice assemblée des délégué.e.s 2024 
 

 



Rapport 2022 - Président FCJC  
 

Chères Chasseresses, Chers Chasseurs, 

Nous voici déjà arrivés à la veille de notre assemblée générale. Celle-
ci marque indéniablement une étape importante dans la vie de notre 
Fédération. Cela fait maintenant 12 mois que vous m’avez élu 
président. Dès lors je me dois de vous rendre compte de ce qui été 
entrepris, des principaux dossiers en cours et de nos futurs projets. 
 

 
 

Un regard dans le rétroviseur 

Dans un premier temps, j’ai souhaité étoffer le comité tout en veillant à une représentation régionale la 
plus équitable possible. Il est important pour moi de pouvoir compter sur une équipe mélangeant 
expérience et jeunesse et représentant les différentes sensibilités des régions de notre canton. Sur notre 
nouveau site internet, vous trouverez le détail de la composition du comité. Succinctement, pour votre 
information, le comité est composé de 5 représentants de la section de Delémont, 4 représentants de la 
section de Porrentruy, 3 représentants des Franches-Montagnes et 2 représentants du Clos-du-Doubs. 
A noter également la création d’un poste de responsable de la communication digitale. 

Notre logo a également été ajusté, se voulant plus représentatif de notre identité jurassienne. Les deux 
espèces de gibiers les plus prélevées par les chasseurs jurassiens y sont représentées. La diversité 
topographique de notre canton y est symbolisée par le sapin pour les Franches-Montagnes et l’herbage 
pour la plaine et les vallées. J’espère que vous appréciez ce nouveau logo. 

En termes de communication écrite, le journal L’Echo de la FCJC a évolué vers un courrier d’information 
(appelée également FCJC Newsletter). Celle-ci est destinée à vous transmettre des nouvelles récentes et 
pertinentes sur les activités de votre fédération ainsi que sur les principaux dossiers et projets en cours. 
La FCJC Newsletter est l’organe de communication officiel de la Fédération Cantonale Jurassienne des 
Chasseurs. Elle est à votre disposition si vous désirez faire paraître une annonce, communiquer sur un 
sujet particulier ou pour toutes autres publications. 

Le site internet a fait peau neuve, je vous encourage vivement à le visiter. Ici j’aimerais adresser un très 
grand merci à Pascal Montavon, qui en plus de ses responsabilités en tant que Président de la 
commission des chiens, a réalisé un énorme travail dans la conception, la rédaction et la mise en ligne 
du nouveau site de la Fédération. Depuis le 1er janvier de cette année nous ne sommes plus liés à un 
fournisseur extérieur peut flexible et onéreux, nous sommes pleinement propriétaire de notre site. A 
l’instar d’un nouveau-né, le site en est à ses premiers mois d’existence et nécessite attention afin de 
poursuivre son développement. Comme pour la Newsletter, le site est à disposition de toutes les 
chasseresses et tous les chasseurs affiliés-es à une section. Faite-en donc usage.  

Afin d’associer et maximiser les compétences des chasseurs et, en autre, valoriser les milliers d’heures 
d’observation réalisées dans le terrain, une cellule "scientifique" FCJC a été créée. Lucas Wolfer 
(secrétaire du bureau FCJC et ingénieur en gestion de la faune) est le responsable coordinateur de cette 
ce nouvel organisme composer pour l’instant de 4 membres. Je le remercie pour son engagement. Les 
attaques contre notre passion commune sont parfois basées sur des arguments irrecevables (exemple 
la "prétendue" étude de Pro Natura sur le chamois), elles se font également de plus en plus nombreuses. 
Le rôle de la FCJC est de défendre la chasse contre ces agressions. C’est dans cet objectif que la cellule 
"scientifique" œuvrera. Toutes personnes intéressées à partager ses compétences peut s’approcher de 
Lucas. 



L’organisation des traques hivernales est et reste un sujet empreint de beaucoup de passion et 
d’émotion. Le sanglier pouvant avoir parfois un impact significatif sur le comportement et l’humeur de 
certains chasseurs. Certes toute chose est perfectible, néanmoins les objectifs de réduction de la 
population de suidés ont été atteints, preuve en est la diminution des effectifs de sangliers. Je tiens ici à 
saluer la volonté d’optimisation affichée de nos trois chefs (Alexandre Strambini - Flavien Lachat - 
Geofrey Beuchat). J’aimerais également remercier tous les responsables de traque et leurs remplaçants 
pour le travail effectué. Incontestablement ce n’est pas facile de gérer un groupe d’environ 20 chasseurs 
ou plus et ceci qui plus est dans un contexte passionnel.  

Finalement, un calendrier de rencontres mensuelles entre le bureau de la FCJC et ENV a été établi. Ces 
réunions régulières nous permettent de suivre les dossiers de manière adéquate. Je voudrais remercier 
les représentants de l’Office de L’Environnement, et en particulier l’inspecteur de la faune Amaury 
Boillat, pour le temps et les efforts consacrés à la gestion de la chasse. Parfois nos avis divergent mais 
c’est avec respect et dans un esprit d’écoute tourné vers la résolution des problèmes que nos débats 
sont menés.  

 

Menaces sur la pratique de la chasse 
Les pressions des mouvements anti-chasse et en particulier Pro Natura Jura ne faiblissent pas, au 
contraire elles se renforcent. Pour ne citer que quelques exemples qui nous touchent de près je 
mentionnerais : 
 La volonté de supprimer ou pour le moins restreindre significativement la chasse du gibier à plumes. 

Le prochain règlement cantonal sur l’exercice de la chasse contiendra des limitations drastiques 
concernant la chasse de la bécasse des bois. Cela ne suffira pas, nos adversaires recherchent 
l’abolition complète de toute chasse d’oiseau. La FCJC se battra pour le maintien de cette chasse.  

 La mise sous protection intégrale de la partie centrale de 15 biotopes marécageux situés dans le 
district des Franches-Montagnes. Ces biotopes ne sont pas menacés, la mise en refuge ne va rien 
apporter. Aucun suivi scientifique n’est prévu afin d’évaluer l’impact potentiel des activités 
cynégétiques sur ces biotopes. En finalité, cela correspond à la suppression de 270 ha de territoire 
chassable sans aucune compensation. La FCJC a déjà transmis à l’Office de l’Environnement sa 
désapprobation au sujet de ce dossier. 

 La potentielle extension des superficies des refuges de chasse actuels ou la création de nouveaux 
refuges de chasse. De prime abord il pourrait paraître que l’intention est louable. Néanmoins il existe 
un certain flou quant aux buts et bénéfices recherchés ainsi que sur le suivi des effets de l’interdiction 
de la chasse dans ces secteurs. Pour rappel, dans le passé les expériences faites avec les refuges de 
chasse n’ont pas été convaincantes. Les cheptels d’ongulés (et autres espèces) ne sont pas menacés 
dans un avenir prévisible. Par conséquent restreindre le territoire de chasse équivaut uniquement à 
limiter la pratique de la chasse. La FCJC n’est pas favorable à des changements concernant les refuges 
de chasse et l’a mentionné à l’Office de l’Environnement. 

 Le retour du loup dans notre canton. Les chasseurs jurassiens sont en faveur de la biodiversité et en 
toute cohérence ils ne sont pas opposés à la venue de grands prédateurs pour autant qu’une 
régulation pro-active soit réalisée. Cependant il faut bien se rendre compte que le territoire jurassien 
n’est plus adapté à la présence de supers prédateurs en grand nombre. Il y a environ 130 ans, quand 
le dernier loup jurassien a été abattu du côté de Beurnevésin, les exploitations agricoles avaient 
significativement moins d’emprise sur la nature. Les troupeaux d’animaux de rente étaient beaucoup 
moins importants. Les activités humaines de loisirs en pleine nature étaient quasiment inexistantes. 
Ne nous trompons pas, la politique de surprotection des grands prédateurs ne sert pas à recréer un 
équilibre naturel qui de tout manière est devenu extrêmement difficile à obtenir de nos jours. 
L’intention sous-jacente et utopique est de supprimer la chasse en la remplaçant par les grands 
prédateurs. 



 L’interdiction de la munition au plomb. Dans un avenir plus ou moins proche, toutes les munitions 
contenant du plomb seront bannies. Indubitablement le plomb n’est pas sain pour la nature et 
l’homme. Mais il faut proportion gardée. La quantité infinitésimale de plomb introduite dans la 
nature par les activités cynégétiques ne peut en elle-même représenter une menace de santé 
publique ou décimer des populations d’animaux. Ce ne sera qu’une contrainte supplémentaire à 
laquelle les chasseurs devront s’adapter à grand frais (achat de fusils adaptés à la munition d’acier + 
coût des munitions). 
 

Les projets futurs 
Assurément, la gestion de la Fédération et la défense des intérêts des chasseresses et chasseur affilés à 
une section sont et resteront une priorité. Pour ne mentionner que deux projets d’envergure qui se 
profilent à l’horizon je citerais : 
 

 La mise en route et l’exploitation d’un stand de tir dédié aux chasseurs. A l’heure où j’écris ces lignes, 
nous ne possédons pas encore tous les éléments nécessaires afin de pouvoir établir un calendrier de 
projet précis. Néanmoins, sans trop m’avancer, je ne vois pas les chasseurs bénéficier de cet outil 
adapté à nos besoins au plus vite avant fin 2024. 

 Projet de constitution d’un conseil de fédération. Les contours de ce futur conseil de fédération ne 
sont pas encore totalement définis. Dans les grandes lignes, l’intention est d’impliquer d’avantage 
les sections dans la gestion de notre Fédération. Le processus de prise de décision doit devenir plus 
direct, plus vertical. Je vois dans ce projet une excellente opportunité d’offrir aux personnes 
désireuses, la possibilité de s’impliquer dans la gestion de notre Fédération et dans la défense de 
notre passion commune. 

 
Nicolas Wallimann - Président FCJC 

 

 
 

Rapport 2022 - Commission des chiens 
 
Formations 
 

L’année 2022 fût synonyme de reprise pour la formation des chiens de chasse. 
Les cours d’obéissance et recherches de rouge se sont déroulés de début avril à fin juin. Au niveau de la 
participation, 20 personnes se sont inscrites dont 11 personnes pour les cours d’obéissance et 9 pour les 
cours de chien de rouge. 
Les épreuves clôturant ces formations ont eu lieu le samedi 25 juin 2022 à Courfaivre où nous avons été 
accueillis par la Diana de Delémont. Un grand Merci pour l’organisation et l’excellent repas. 
 

Ce sont 12 chiens qui ont été évalués sur leurs aptitudes d’obéissance ou de recherche au sang. Les 
observations avisées et critiques des 4 juges ont permis d’attester des aptitudes et de délivrer les 
certificats aux lauréats suivants : 
 
Epreuves d’obéissance 
 

 Sanda Marc  Sonic  Petit épagneul de Münster 
 Charmillot Auguste Real  Petit épagneul de Münster 
 Seuret Dominique Réa  Basset fauve de Bretagne 
 Costa Alfonso  Kosmo  Petit courant Bernois 

 
 
 



Epreuve de recherche au sang 
 

 Cestele Daniel  Philo  Braque allemand 
 Fueg Gérald  Louna  Parson russel terrier 
 Ludwig Nicolas  Rock  Teckel 
 Membrez Rémy  Cora  Petit münsterländer 
 Montavon Pascal  Nasca  English springer spaniel 

 
 
 
 
 
 
 
  
  
  
  
  
  
 
  
  
 
 
 
Sensibilisation recherche gibier blessé 
 

Le samedi 7 mai 2022, les candidats chasseurs ont été invités à participer à une formation dans le 
terrain afin de leur permettre d’approfondir leurs connaissances concernant la recherche du gibier 
blessé. 
 
Divers sujets ont été abordés dont : 

- Comportement à adopter après un tir 
- Indices et réaction du gibier lors de l'impact 
- Découverte d’indices de blessure en forêt 
- Matériel et équipement de recherche 
- Éducation du chien de rouge 

 
Les candidats ont également participé par groupe à la recherche d’indices ainsi qu’à une piste 
d’entraînement en compagnie des conducteurs de rouge. 
 

 
 
 
 



 
Statistiques des recherches 
 

Lors de la saison 2022 soit du 1er juin au 31 décembre 2022, ce sont au total 30 recherches qui ont été 
effectuées par les conducteurs de rouge que je remercie pour leur disponibilité et leur engagement. 
 
Les statistiques de ces recherches montrent bien qu’il est très difficile de retrouver un gibier blessé par 
de la grenaille (chevreuils au mois d’octobre et novembre), ce qui devrait sensibiliser les adeptes de ce 
type d’arme et munition à n’effectuer que des tirs à courte distance et dans de bonnes conditions. 
 

 
 
 
 

 
 
En conclusion, je remercie les membres de la commission pour l’excellent travail réalisé lors des 3 mois 
de formation ainsi que tous les conducteurs de rouge qui se tiennent à disposition toute l’année. 
 
Bassecourt, le 13 janvier 2023 
 
Pascal Montavon 
Responsable de la Commission des chiens 
 

 
 

 



Rapport 2022 - Commission de la formation 
 

Chères amies chasseresses, chers amis chasseurs, veuillez trouver ci-après les faits marquants qui ont 
jalonné l’année 2022 au sein de la commission de la formation.  
 

Préambule 
Contrairement aux années précédentes, l’organisation de la formation a été nettement moins 
perturbée par le COVID. 
 

Je tiens à remercier vivement la formatrice et tous les formateurs responsables des cours de théorie 
ainsi que les organisateurs de journées de pratique pour leur engagement sans faille et leur flexibilité. 
Leur assistance m’a été extrêmement précieuse. Sans leurs efforts il n’y aurait pas eu de nouveaux 
chasseurs jurassiens en 2022.  

  
Cursus de formation 

 La totalité des cours de théorie et les journées pratiques ont pu avoir lieux. Les candidats ont 
donc largement pu effectuer les heures nécessaires à l’inscription aux examens.  

 Les nombreuses journées d’activité en faveur du patrimoine naturel ont été maintenues afin de 
garder un maximum de possibilités aux 48 candidats. 

 
Examens 

 

 Au terme de la formation 13 candidat.e.s de 2ème année se sont présentés aux examens. Les 
épreuves écrites se sont déroulées à Delémont le vendredi et la partie pratique au stand d’Eschert 
le samedi 17 avril. 10 candidat.e.s ont passé les épreuves avec succès.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 De gauche à droite :  
 

 Peluso Michael (Courrendlin) - Ehrbar Jérémie (Vellerat) - Ehrbar Nicolas (Montfaucon) - Lugentz 
 Lucie (Montfaucon) - Migy Mathieu (Montenol) - Kottelat Georges (Courroux) - Queloz Quentin 
 (Châtillon) - Charmillot Camille (Corban) - Wolff Charlotte (Soyhières)  
 Manque sur la photo : Grüger Claudio (Undervelier) 

 
 
 
 
 



 
 L’engouement pour la chasse jurassienne observé ces dernières années se poursuit. En 2022 ce 

sont 20 candidats qui ont débuté leur formation pour l’obtention du certificat d’aptitude à la 
chasse (volée 2022-2024). 

 
 En date du samedi 10 septembre 2022 une journée de formation intercantonale a été mise sur 

pied en collaboration avec la fédération neuchâteloise des chasseurs. Elle s’est tenue au stand de 
Plaine Roche (NE) et comprenait des formations théoriques avec mise en situation ainsi que des 
entrainements aux tirs (grenaille + balle).  
 

Lors de la matinée, le tir à la carabine (à 100 mètres), le tir sur pigeons d’argiles ainsi que le tir du 
"Rabbit" ont été intensément exercés. Les conseils prodigués par les formateurs présents ont été 
unanimement appréciés et ont permis aux candidats d’acquérir les bons gestes et un peu 
d’expérience. Ce fût un apprentissage enrichissant démontrant toute l’importance de la pratique 
du tir.  

 

                      Yane Aschwanden 
                Responsable Commission de la formation  
 

Rapport 2022 - Commission de la protection 
 

     Courchavon, le 31.01.2023 

‘’Si nous nous trouvons tellement à l’aise dans la pleine nature, c’est qu’elle n’a pas d’opinion sur nous’’ 
Friedrich Nietzsche 

 

A nouveau je débute mon rapport annuel par une citation, l’habitude est maintenant prise. Cette 
citation, une autre ou une phrase permet toujours un peu de réflexion lors de mes balades dans la 
nature. Nous sommes apparemment éloignés des soucis et craintes liés à la pandémie du Covid et le 
besoin de nature semble diminuer maintenant que le cours de nos activités professionnelles et lucratives 
ont repris. Fréquemment les usagers de nos espaces naturels, ‘’le nez dans le guidon’’, ne prennent pas 
ou peu de temps à l’observation de la nature. Ils pourraient dès lors observer le mal profond, le 
phénomène de dépérissement de nos espaces naturels toujours plus visible, les espèces végétales, 
animales sont en souffrance. Une phrase de Johann Dizant dit ‘’Le silence de la nature hurle des vérités’’  
Entendez-vous le hurlement de la nature ? 
Nos institutions se doivent d’accélérer le processus et la mise en œuvre de mesures cohérentes 
connues, elles semblent malheureusement se focaliser sur d’autres priorités.  
 

Permettez-moi d’adresser de sincères remerciements à ceux qui d’une manière ou d’une autre 
contribuent et participent aux activités de protection de la nature, de la faune, faune sauvage en 
particulier, vous chasseurs et vos familles, toutes les personnes sensibles externes au monde de la 
chasse, des agriculteurs, des associations. 
Il n’est souvent pas nécessaire d’actions spectaculaires, les gestes simples, individuels, parfois peu 
visibles sont d’une grande utilité. Je joins évidemment à mes remerciements l’Office de 
l’environnement et le comité FCJC. 
Le mode de fonctionnement de la commission de protection de la FCJC a repris le cycle normal de ses 
activités en privilégiant une bonne collaboration, des échanges d’expériences en respectant les 
objectifs fixés par notre mandat de prestation. 
 

 



Les actions principales 2022 ont été les suivantes : 

- Campagne d’affichage d’information et de prévention. Celle-ci traite du comportement dans la 
nature avec les animaux domestiques, protection des faons, sensibilisation sur les déchets en 
collaboration avec l’agriculture. 

- Pose d’une nouvelle génération de réflecteurs et avertisseurs sonores en collaboration avec 
l’Office de l’Environnement et le Service des Infrastructures et les candidats chasseurs. 

- Marquage des abords de routes par la pose de rubans ou autres moyens d’effarouchement. 
- Suppression d’obstacles à gibier, aménagements divers, éliminations de déchets de sylviculture. 
- Réalisation et approvisionnement des sites de pierre à sel. 
- Organisation de journées de travail sur le thème de la protection avec les candidats chasseurs. 
- Participation active à diverses journées avec les agriculteurs, présentation de matériel de 

protection, échange, sensibilisation, débats. 
- Plusieurs sessions de formation des membres et accompagnateurs SOS Faons. 
- Autres activités de protections propres aux diverses sections. 

A cela s’ajoute évidemment le nombre incalculable d’observations, déplacements dans le terrain, 
appels de particuliers, séances et rencontres. 
L’activité phare de l’exercice écoulé reste la période de protection des faons. L’utilisation toujours plus 
active du drone, renforce l’efficacité de la prévention et de la recherche des faons, la structure mise en 
place par l’association ‘’SOS Sauvons les Faons’’ gagne en maturité et compétence. Les prestations 
seront encore développées et améliorées en 2023 par la mise à disposition de plus de 7 drones. Il est 
toutefois nécessaire de rappeler que l’utilisation de drones pour les actions de recherche est soumise à 
l’autorisation de l’Office de l’Environnement en accord strict avec la législation (DETEC, OFAC, LPE, 
assurance, formation etc.)  
Plusieurs dizaines de faons ont été détectés et déposés à l’abri des faucheuses. Le rapport SOS faons de 
l’exercice 2022 est disponible sur le site de la FCJC. 
Bien qu’efficace, le drone reste un élément de la panoplie et un des moyens permettant le sauvetage 
des faons. Les bonnes vieilles méthodes matérialisées par les lampes de chantier clignotantes, les 
supports flottants, répulsif, avertisseurs, barre de détection sont toujours actuels, efficaces et 
largement utilisés. Plusieurs centaines d’interventions ont été réalisées par l’ensemble des participants 
au sauvetage des faons, des dizaines de faons ont été mis à l’abri. 
Toujours et encore, la collaboration ‘’Agriculture-Environnement-Chasse’’ doit être stimulée et 
améliorée. 

Les objectifs 2023 consistent à poursuivre le travail réalisé à tous les échelons et niveaux de 
compétences de l’état, Office de l’Environnement, FCJC, sections avec le soutien de chacun d’entre 
nous, chasseur ou utilisateur respectueux de l’environnement. 
Les suggestions et propositions sont évidemment les bienvenues. 

En conclusion, je réitère une dernière fois mon appel à toutes et tous, chasseresses et chasseurs à 
développer une cohésion de nos actions et de canaliser nos forces face aux échéances importantes à 
venir, débattre et répondre de manière cohérente aux attaques dont nous faisons aujourd’hui l’objet. 
 

Je clos mon rapport avec citation de Monique Moreau 
 

‘’ La nature est un somptueux théâtre ou chaque jour est un spectacle’’ 
 

J’adore ce spectacle. 
            Amstutz Walter   
                             Responsable Commission de la protection de la faune  



Taxation intercantonale des trophées 
 

Durant l’espace d’un jour, Miécourt a été la capitale romande des trophées de chasse. En effet, sous 
l’égide de la commission des trophées ce n’est pas moins de 151 trophées qui ont été appréciés et notés.  

 
Une bonne quarantaine de taxateurs ont procédé à l’évaluation 
des trophées de cerfs élaphes, chevreuils, chamois et sangliers 
provenant de tous les cantons romands. La diversité et la qualité 
des pièces exposées ont démontré toute la richesse de notre 
nature romande.  
 
En parallèle à la cotation, s’est tenue une séance du comité 
central de Diana Romande. Cette association à laquelle les 
chasseurs jurassiens sont affiliés regroupe un peu moins de 

4'000 chasseresses et chasseurs. Elle a pour but de protéger la nature et défendre la pratique de la chasse 
dans un contexte de plus en plus hostile. Ce fût également une excellente occasion de faire un peu mieux 
connaître à nos collègues nemrods romand notre canton et l’hospitalité jurassienne  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



Petite annonce - à vendre 

Carabine de chasse semi-automatique 
Marque Benelli Argo E calibre 7 x 64. Equipée d’une 
lunette Meostar R1 1-4 x 22 RD (agrandissement de 
1 à 4 avec point rouge). Etat impeccable.  
Prix CHF 3’200.- 
Téléphone 079 818 62 06 (aux heures des repas) 
 

 
Drilling Blaser D99 Luxus  
(occasion en très bon état)  
Calibre 20/76 – 20/76 – 7x65R 
Rail Blaser et point rouge Docter Sight III (y compris 
une mallette de munitions) 
Prix CHF 4'500.- 
Téléphone : 079 292 88 02 
 
 
 
Fusil de chasse superposé  
de marque FEG (Bulgare), cal. 12 /70, bon état  (avec 
housse) 
Prix CHF 350.- 
Téléphone : 079 548 16 10 
 
 

 
Carabine de chasse à répétition manuelle 
marque BRNO, modèle ZKK600 en cal. 7x64. Dotée 
d’un stecher français (mono détente) ainsi que d’un 
chargeur fixe de 5 coups. Vendue avec une lunette 
Méopta à grossissement variable 1,5-6x42 + boule 
de levier de culasse Aimpoint. La housse de 
transport est également comprise dans le prix.  
Prix CHF 500.- 
Téléphone : 079 548 16 10 

 
Fusil de chasse mixte  
de marque CZ, modèl 584 en cal. 12/70 et 7x65R. Il 
est doté d’un viseur point rouge Docter. La housse 
de transport est également comprise dans le prix. 
Prix CHF 600.- 
Téléphone : 079 548 16 10 
 

 



Rappel - Présentation de vos trophées à l’assemblée des délégué-e-s  
Tous les propriétaires de trophées présentés lors de l’assemblée des délégué-e-s participent à la 
tombola. De plus 4 prix seront décernés, à savoir :  tête bizarre  -  daguet  -  4 cors  -  tir de sélection 
 

Plus la panoplie des trophées exposés est grande, plus la diversité de nos 
chevreuils jurassiens sera représentée. Je ne peux que vous encourager 
ardemment à présenter vos trophées. 
Certain-e-s chasseresses et chasseurs peu expérimenté-e-s pourraient 
trouver en l’élaboration du massacre, une tâche trop ardue. Dans ce cas-là, 
n’hésitez pas à faire appel aux chasseurs expérimentés qui se feront un 
plaisir de transmettre leurs savoirs aux plus jeunes. 
Si cela devait être des questions de logistique qui vous retiennent , je suis 
convaincu alors qu’un membre de la commission des trophées représentant 
votre section va trouver un moyen de sécuriser le transport de vos trophées. 
Afin de préparer au mieux l’exposition, tous les trophées devront être 
apportés au plus tard la veille de l’assemblée. Merci d’avance de votre 
contribution. 

 
Agenda 
Veuillez noter dans vos agendas que l’Assemblée Générale de Diana Romande se tiendra dans le Jura le 
samedi 6 mai 2023. La section des Franches-Montagnes se chargera de l’organisation de la 
manifestation. Toutes chasseresses et tous chasseurs romands peuvent participer à cet événement. 
Venez donc nombreux assister à l’AG de l’organisation faîtière regroupant tous les cantons romands. 
Plus de détails vous seront communiqués dans la prochaine Newsletter.  
 
Cours pour chiens de chasse 2023 
 

Chaque printemps, de début avril à fin juin, la FCJC organise des formations réservées aux 
chasseurs/chasseresses jurassiens et leur compagnon : 

 
Obéissance / Rapport sur terre, à l’eau / Chien de rouge 

 
Obéissance 
Cette formation est ouverte à l’ensemble des chiens de chasse (chien courant, d’arrêt, broussailleur, 
terrier, etc.). Elle permet de travailler l’obéissance et la sociabilité de son compagnon en groupe ou de 
façon individuelle. Cette formation est clôturée par un examen. 
 
Rapports 
Cette formation réservée aux chiens ayant réussi le cours d’obéissance permet de travailler les aptitudes 
de son chien au rapport sur terre et au rapport à l’eau. Cette formation est clôturée par un examen. 
 
Chien de rouge 
Cette formation permet, aux personnes disposant d’un chien possédant les aptitudes pour cette discipline, 
d’apprendre les règles élémentaires et de s’entraîner afin d’accomplir plus tard des recherches au sang 
avec leur compagnon. 
Les chiens admis doivent avoir minimum 15 mois et avoir suivi un cours d’obéissance car cette discipline 
demande beaucoup de concentration et de calme. Cette formation est également clôturée par un examen. 
 
 



Informations et inscriptions 
Toutes les informations ainsi que le calendrier définitif seront communiquées lors du premier cours de 
chaque formation. Seule condition : le chien doit répondre aux normes vétérinaires en vigueur (puce 
électronique, vaccins, etc.). La finance d’inscription s’élève à Fr. 30.—par formation (obéissance, rapport 
ou chien de rouge) pour les membres d’une section Diana de la FCJC (non-membres : Fr. 60.-) et devra 
être réglée lors du premier entraînement. 
Tous ces cours seront validés par des épreuves qui se dérouleront à la fin du mois de juin. 
Le délai pour les inscriptions est fixé au 19 mars 2023. 
 
 
Merci de vous inscrire si possible via le formulaire électronique présent sur le site de la FCJC 
https://fcjc.ch/cours/) ou à l’aide du bulletin ci-dessous. 
 

En cas d’inscription manuelle, prière de compléter le document de façon lisible et complète…  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
J’inscris mon chien à la formation suivante (1 seule possible par détenteur) : 
☐ Obéissance   

☐ Rapport (condition : avoir participé à un cours d’obéissance) 

☐ Chien de rouge (condition : être titulaire d’un permis de chasse) 

 
 
Propriétaire Chien 

Nom  Nom  

Prénom  Affixe  

Adresse  Race  

Localité  Sexe  

Tél. (mobile)  Né le  

Email  N° Puce  

Diana (FCJC) oui ☐     non ☐ N° Pedigree  

Section    

 
 

Bulletin à renvoyer au responsable de la commission des chiens   
Pascal Montavon, Rue Fin Doie 87, 2854 Bassecourt. 

Courriel : pascal.montavon@bluewin.ch 
 

  

https://fcjc.ch/cours/
mailto:pascal.montavon@bluewin.ch
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